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DANS CE NUMÉRO : 

 

LE MOT DU MAIRE 
 

 

Il est des événements qui marquent la vie de la commune et 
en ce début d’année, ça sera la consécration de « notre res-
taurant gastronomique : Le Refuge des Gourmets » 

Les époux CHANOVE Jean Marie, Florence et leur fils Hubert 
se sont vus décerner une première étoile au guide Michelin. 

 

Quel chemin parcouru depuis leur installation dans notre vil-
lage ! 

 

Depuis longtemps, cette récompense était attendue et je veux 
croire que l’arrivée de leur fils voici un an, après avoir fait ses 
armes dans des établissements de renom, n’est pas étrangère à 
cette distinction. 

 

Toutes mes félicitations à ces cuisiniers de cœur et de bon 
goût pour leurs menus dégustations. 

Au nom de la commune, je vous souhaite de continuer dans 
cette voie pour franchir l’étape suivante de la 2ème étoile. 

 

 

Jacques BOUVARD 

 

 

   

 

Parution N° 124 

Janvier/Février 

2016 



 

 

CONVENTION D’ASSISTANCE EN URBANISME OPERATIONNEL 

 

Dans le cadre du projet d’aménagement du secteur gare, usine, la commune de Machilly 
s’interroge sur les modalités opérationnelles de mise en œuvre d’une opération immo-
bilière importante à l’échelle de la commune et structurante en matière d’insertion 
dans le tissu communal. 

Annemasse Agglo est à même d’assister la commune pour : 

• La définition du programme de l’opération. 

• La définition du cadrage règlementaire et des différentes procédures à mettre en  
œuvre. 

• La définition du cadre juridique et contractuel de l’opération. 

• La définition du planning prévisionnel de l’opération recensant les procédures 
identifiées, les étapes clefs et la computation des délais. 

• La mise en œuvre du montage opérationnel. 

La commune a décidé la signature d’une convention d’assistance avec Annemasse Agglo-
mération les Voirons. 

Cette assistance se décline en 2 phases : la détermination du programme (choix de la 
procédure d’urbanisme et du montage opérationnel) et la mise en œuvre de la solution 
retenue. 

 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRI-

CITE, D’ECLAIRAGE PUBLIC ET SUR LES RESEAUX DE TELECOMMUNICA-

TION - SALLE DES FETES 

Le Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-Savoie 
(SYANE)  sera chargé de réaliser les réseaux de distribution publique d’élec-
tricité, d’éclairage public et des réseaux de télécommunication de l’opération 
salle des fêtes. Le financement de ces travaux sera réalisé sur des fonds 
propres. 
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SEANCES DU 21/12/15, DU 18/01/16 ET DU 08/02/16 

Comptes-rendus décisionnels 

VIE MUNICIPALE VIE MUNICIPALE 

Les PV complets des conseils municipaux peuvent être consultés en mairie. 
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 ATTRIBUTION  DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

La commune a accepté le versement d’une subvention pour 2016 aux associations sui-

vantes: 

 

- L’AMICALE DES DONNEURS DE SANG pour un montant de 200 € pour 2015 

et 2016. 

- LA BANQUE ALIMENTAIRE pour un montant de 103.30 € dans le cadre de son 

activité. 

- L’ ADMR pour un montant de 3 335 € dans le cadre de son activité d’aide à domicile. 

- LA SOCIETE D’ECONOMIE ALPESTRE, une cotisation de 98.10 € est allouée 

pour l’année 2016. 

 

La commune signe un avenant à la convention centre de vacances avec la FOL pour per-
mettre d’attribuer une participation journalière par enfant de 3.10 € afin de favoriser le 

départ des enfants de la commune en colonie de vacances UFOVAL 74. 

La Fédération des Œuvres Laïques est un mouvement d’éducation populaire partenaire 
de la vie associative, des écoles et des acteurs locaux. La FOL encourage les initiatives lo-
cales qui permettent à tous d’accéder aux vacances, aux loisirs, à l’éducation, aux sports 

et à la culture dans la reconnaissance des diversités culturelles. 

 

 

 

 

 

MISE EN PLACE D’UNE PARTICIPATION FINANCIERE A LA PROTEC-

TION COMPLEMENTAIRE DES AGENTS 

 

La commune décide de participer au financement de la protection sociale complémen-
taire de ses agents au titre des risques suivants : santé et prévoyance à compter du 1er 
janvier 2016. 

 

FINANCES LOCALES 

Le Débat d’Orientation Budgétaire a été présenté lors du conseil municipal du 8 février 
2016. 

Le Budget primitif 2016 sera présenté lors du conseil municipal du 21 mars 2016. 
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ENQUETE PUBLIQUE MODIFICATION N°1 DU PLU 

 

L’enquête se déroule en Mairie depuis le lundi 18 janvier 2016 à 9h00 jusqu’au mardi 23 

février 2016 à 12h00,  aux jours et heures habituels d’ouverture (du lundi au samedi, de 

8H30 à 12H00) et aux autres jours suivants : le vendre-

di 12 février 2016 de 14H00 à 16H00. 

 

Mme le Commissaire-enquêteur a commencé  les  per-

manences en mairie. Les prochaines dates sont les sui-

vantes: 

 - Vendredi 12 février 2016 de 14H00 à 16H00 

- Mardi 23 février 2016 de 10H00 à 12H00 

 

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le 

projet de la Modification n°1 du Plan Local d’Urba-

nisme  pourront être consignées sur le registre d’enquête déposé en Mairie. Elles peuvent 

également être adressées par écrit au commissaire enquêteur à l’adresse postale de la 

mairie de MACHILLY-  290 route des Voirons -74140 MACHILLY. 

 

 

CONCERTATION PUBLIQUE LIAISON AUTOROUTIERE MACHILLY-
THONON 

 

Le projet de liaison autoroutière entre Machilly et Thonon-Les-Bains d’environ 16,5 km, 
est l’un des maillons de l’axe routier structurant devant relier l’A40 au Sud d’Annemasse 
(secteur de Genève-Annemasse) à Thonon-les-Bains. Cet axe participe, avec l’amélioration 
de l’offre de transports en commun, au schéma de transport de désenclavement du Cha-
blais.  

 

Le projet est soumis à concertation publique. L’objectif est de permettre au public de for-
muler ces observations et propositions afin de prendre en compte  ces remarques dans 
les études ultérieures. 

 

La concertation aura lieu sur la période du 18 janvier au 18 mars 2016.  Durant cette pé-
riode, le dossier de concertation sera consultable en mairie de Machilly. Le public pourra 
s’exprimer sur le registre mis à sa disposition. 

 

INFOS PRATIQUES 



 

 

Pendant une semaine du 10 au 18 mars, la Mairie de Machilly accueillera également 
une exposition présentant le projet. 

 

Des réunions publiques, dans le cadre  de la concertation,  sont organisées sur différentes 
communes du Département. Le calendrier des réunions est défini ci-dessous. 
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DÉCHETTERIES D’ANNEMASSE AGGLO  

 

Les habitants des 12 communes de l'agglomération disposent d’un accès à quatre dé-
chetteries : 

▪  Vétraz-Monthoux : Rue G. Sommeiller 

▪  Gaillard : Rue Transval 

▪  Bonne : Route de la Ripaille 

▪ Saint-Cergues : Route de la Vy de l’eau 

Dorénavant pour accéder aux quatre déchetteries d’Annemasse Agglo, il suf-
fit de se présenter avec une pièce d’identité et un justificatif de domicile. La 
mairie ne délivre plus de carte de déchetterie. 



 

 

A VOS AGENDAS 

 

 

LOTO MACHILLY PETANQUE 
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DON DU SANG 
 

L’association des donneurs de sang sera présente à la Salle des Fêtes de Machilly : 
  

     Le 16 février 2016 

     Le 10 mai 2016 

     Le 27 septembre 2016 

     Le 27 décembre 2016 

LOTO MACHILLY PETANQUE 
 

Le samedi 5 mars 2016, Machilly Pétanque organise un loto à la salle des fêtes. 

L’ambiance est toujours chaleureuse et conviviale. 

Comme chaque fois, de nombreux lots sont à gagner. 

 

 

 

 

 

REPAS DANSANT FOYER RURAL  

 

Le samedi 19 mars 2016, le Foyer Rural de Ma-
chilly organise un repas dansant à la salle des fêtes. 

Venez nombreux déguster la paëlla mais attention 
aux pirates ! 

 



 

 

 

CHASSE AUX ŒUFS DE PAQUES ET VENTE DE BRIOCHES PAR LE 
SOU DES ECOLES 

 

Le samedi 26 mars sera organisée la traditionnelle chasse 

aux œufs à 10h00 du matin au Lac de Machilly coté jeux. 

 

 

Le Sou des Ecoles sillonnera notre village de 8h30 à 12h00, le   

samedi 2 avril 2016 pour la vente des brioches. Pour ceux et 

celles qui ne seraient pas chez eux durant leur passage, un stand se-

ra également tenu. 

 

LE CLUB DES FRAMBOISINES 

Le Club des seniors et des retraités se réunit le 2ème samedi de chaque mois à partir de 
14h30 à la salle des associations de Machilly. 
 
 

SOIREE MOULES FRITES – HARMONIE MUNICIPALE 

L’Harmonie Municipale organise sa soirée moules-frites le samedi 9 avril 2016. 
 

 

 

 

JOURNEE CITOYENNE DE L’ENVIRONNEMENT MACHILLY– SAINT 

CERGUES 

La Journée Citoyenne de l’Environnement fait son retour cette année. L’évènement 
se déroulera sur 3 journées: 

- Jeudi 28 avril autour d’un évènement avec les écoles de Machilly et 
Saint-Cergues. 

- Vendredi 29 avril une soirée projection/débat à la salle multimédia 
de Saint-Cergues. 

- Samedi 30 avril avec la matinée de nettoyage des deux communes. 

L’événement est intercommunal avec la participation de Saint-Cergues et de Machilly. 

La protection du patrimoine naturel et le développement d’actions en faveur de l’environ-
nement restent au cœur des engagements de nos deux communes.  

Afin d’impliquer les citoyens, la matinée nettoyage sera organisée le samedi 30 avril 
2016. Cette journée s’adresse à tous les habitants de Saint-Cergues et de Machilly, petits 
et grands, qui souhaitent  y participer. 
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CEREMONIE DES VŒUX DU MAIRE 

DU 15 JANVIER 2016 

Monsieur le Maire, lors de son discours, 

présentant ses meilleurs vœux 2016 aux 

habitants de la commune. 

Le concert de l’Harmonie Muni-

cipale lors de la présentation des 

vœux 2016.  

Un accueil chaleureux a été réservé 

aux nouveaux habitants et à nos tous 

jeunes électeurs. Un petit cadeau de 

bienvenue leur a été offert. 
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L’HISTOIRE DE MACHILLY 
 

, peu cité dans les écrits historiques, 

les armoiries de 
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RENTREE SCOLAIRE 2016-2017 

 

Pour les enfants nés en 2013 

 

 

Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2016-2017  

se feront le : 

Samedi 30 Avril 2016 à la Mairie de Machilly 

 

Assurez-vous d’avoir retiré le dossier en Mairie à partir 

du 1er mars 2016 afin de le remplir avant votre  

rendez-vous. 

 

Pour fixer l’heure de rendez vous : 

Tél: 04.50.43.51.94 

Fax: 04.50.94.62.90 

Mail: mairie@machilly.fr 

 



 

 

DIVERS 
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ALMA 74 : Allô Maltraitance envers les personnes âgées  

et/ou adultes handicapées 

 
ALMA 74 est un dispositif départemental d'écoute et de conseil téléphonique à destination des 
personnes âgées et/ou adultes en situation de handicap victimes de maltraitances (physique, 
psychologique, financière, civique..) et de leurs accompagnants. 

 

Notre association offre une permanence d’écoute deux fois par semaine le mardi de 16h à 19h 
et le jeudi de 14h à 17h au 04.50.46.80.91.  

Par ailleurs un suivi téléphonique des situations préoccupantes signalées est effectué pour ai-
der, conseiller et accompagner l’appelant à trouver lui-même les voies de résolution des con-
flits constatés. 

 En dehors de ces permanences, il est possible de  nous laisser un message sur notre répon-
deur ou téléphoner au numéro national 39.77 du lundi au vendredi de 9h à 19h. Cette plate-
forme d’écoute nous transmettra l’appel pour une suite à donner. 

Cette écoute est strictement confidentielle et restera anonyme si l’appelant le souhaite. Nous 
recevons aussi bien des appels des victimes que des témoins : famille, proche, voisin, interve-
nant professionnel aussi bien du domicile que des institutions d’hébergement. 

 

L’association mène d’autre part  des actions de sensibilisation à la reconnaissance de la mal-
traitance « oser en parler c’est déjà agir » et au développement des recommandations de 
« bientraitance ». Ceci auprès de professionnels (aides à domicile, soignants, infirmiers…), de 
bénévoles ou d’étudiants du secteur sanitaire et social.   

 

DEVENEZ BENEVOLES Pour poursuivre ses actions, ALMA 74 est en recherche constante de 
bénévoles. Sens de l’écoute et de l’entraide, intérêt pour autrui sont des qualités indispen-
sables pour intégrer l’association. Nous avons besoin de personnes disponibles 1 à 2 demi-
journée par mois.  

Chaque bénévole bénéficie d’une formation continue et doit suivre l’éthique d’ALMA 74 qui 
garantit, notamment, la confidentialité de l’écoute ainsi que la neutralité des conseils donnés.  

 

Pour obtenir davantage d’informations, contactez l’association au 04 50 46 80 91 ou par mail 
alma@alma74.fr 

 Pensez à transmettre ces informations autour de vous.  Oser en parler c’est déjà agir ! 
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Ni crèche, ni halte-garderie, 

CARCAJOU est un lieu d’accueil, de rencontres, de parole et de jeux 

dans la lignée des Maisons Vertes de Françoise Dolto 

POUR LES ENFANTS DE 0 à 4 ANS 
accompagnés d’un adulte. Les futurs parents sont également les bienvenus. 

Qui vous accueillera ? 

Deux accueillants sont présents à chaque ouverture. Ces accueillants sont disponibles avec 

leurs compétences particulières et offrent leur écoute aux utilisateurs qui le souhaitent. 

Faudra-t-il vous inscrire ? 

Non, vous viendrez quand vous voudrez : un moment ou tout l’après-midi ou la matinée. On ne vous demandera que le pré-

nom et l’âge de votre enfant au moment de l’accueil, l’anonymat est préservé. Tirelire : participation demandée d’un mon-

tant libre. 

Que pourront faire les visiteurs à « CARCAJOU » ? 

L’Enfant : - Rencontrer et jouer avec d’autres enfants 

- Rencontrer d’autres adultes 

- Se préparer aux futures séparations (crèche, nourrice, maternelle) 

- Il se sentira rassuré parce que vous resterez avec lui 

- Dédramatiser vos difficultés quotidiennes au contact d’autres adultes 

- Vous resterez toujours avec votre enfant qui sera sous votre responsabilité 

L’Adulte : - Vous pourrez vous détendre 

- Rencontrer d’autres adultes 

- Dédramatiser vos difficultés quotidiennes au contact d’autres adultes 

- Vous resterez toujours avec votre enfant qui sera sous votre responsabilité 

Où se trouve CARCAJOU ? 

A Douvaine :    A Massongy :              A Sciez : 

24, rue de Genève    momentanément suspendu     Ancienne crèche    

                 95, av. de l’Eglise 

Tél. : 04.50.94.13.41 prés. ou 04.50.35.65.29 très..     

Fermeture durant les 

 vacances scolaires                                       

 

JOUR HEURE LIEU 

Lundi 09.00 à 12 h Douvaine 

Mardi 14.30 à 18 h Douvaine 

Jeudi 2ème et 

4ème 

14.30 à 18 h Douvaine 

Jeudi 1er, 3ème et 09.00 à 12 h Douvaine 

Vendredi 09.00 h à 12 h Sciez 

Samedi 09.00 h à 12 h Douvaine 

 



 

 

MY-ANNEMASSE.COM 
 

 

 

 

Avec my-annemasse.com, trouvez toutes vos idées sorties ! 

 

En panne d’inspiration pour sortir ce soir ou ce week-end ? Ne cherchez 
plus ! Rendez-vous sur la fabrique à bons plans, my-
annemasse.com. Suivez Chloé, la cyber-dénicheuse ! 

                                                                                        

Tous vos bons plans sont ici… 

Rentrez vos critères dans le moteur de recherche intelligent et hop c’est 
parti ! 

Que vous soyez entre amis, en couple, en famille, qu’il pleuve ou qu’il 
fasse beau, que vous préfériez une sortie ciné, spectacle, un resto ou un 
concert… my-annemasse.com vous déniche l’idée de sortie qui vous 
convient.                      

Et rien que les meilleurs ! 

My-annemasse.com, c’est une véritable fabrique à bons plans où vous 
trouverez une sélection des plus incontournables, les coups de cœur de 
votre nouvelle meilleure amie Chloé. 

Rendez-vous à cette adresse pour découvrir my-annemasse.com 
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Image de Fabrique rouge 

http://www.my-annemasse.com/
http://www.my-annemasse.com/
http://www.my-annemasse.com/
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Retrouvez-nous sur 
le web: 

www.machilly.fr 

Directeur de la publication : Jacques BOUVARD, Maire 
Rédaction- Conception : Pauline PLAGNAT et Gérard STEHLE  
Réalisation: Patricia MEDINA 
Impression : Mairie de Machilly 
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Un chef étoilé à Machilly                 
 

Le commentaire des inspecteurs du guide MICHELIN  
 
Ce restaurant cossu, d'inspiration Belle Époque, est un vrai refuge de 
gourmets ! Le chef et son fils concoctent une jolie cuisine classique re-
haussée de touches créatives ; les menus sont déclinés autour d'une sai-
son ou d'un produit (chasse, homard, morilles, truffe noire...). 
 

La commune de Machilly présente toutes ses félicitations au nouveau chef 
étoilé  Jean-Marie CHANOVE et à son équipe pour l’obtention de leur pre-
mière étoile au guide Michelin. 

Lundi 1er février 2016, le monde de la gastronomie a primé un établissement 
« Le Refuge des Gourmets » déjà reconnu pour une cuisine de qualité inspi-
rée des terroirs. 

Le chef Jean-Marie CHANOVE en-
touré de son épouse Florence, de 
son fils Hubert et de toute son 
équipe  sont prêts à vous accueillir 
dans leur établissement au 90 

Route des Framboises à Machilly. 

   


